
LE FONDS DE DOTATION TERRITORIAL, 
UN OUTIL POUR LE FINANCEMENT DU 

DÉVELOPPEMENT LOCAL 

L’exemple de « Vivons montagne ! » 



LE FONDS DE DOTATION: 
QUESACO? 
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UN FDD, QU’EST CE QUE C’EST? 

Loi du 4 Août 2008 

Les legs En résumé ! 

Un organisme de 
mécénat 

Réaliser une œuvre ou une mission d’intérêt 
général 

Aider un autre organisme à but non lucratif à 
accomplir une mission d’intérêt général 

Un  soutien continu 

Trois formes  

Les dons manuel 

Les dotations 

Les legs 3 
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Quelques chiffres?  

De plus, près de 2 000 fonds de dotation ont vu le jour 

depuis la création de ce statut en 2009. 

2011

Fonds de dotation 852 1 222 1 842 2 024 2 226 2494
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LE FONDS DE DOTATION : COMMENT? 

 

 Il est créé par une ou plusieurs personnes physiques ou morales, de droit 
privé (entreprise, particulier, association…) ou de droit public (Etat, 
établissement public, etc.) pour une durée déterminée ou indéterminée. 

 Sa structure se fait par simple déclaration en préfecture, avec le dépôt des 
statuts qui sont comme pour les associations librement rédigés par le ou les 
fondateurs. 

 Le délai moyen de constitution d'un fonds est d'environ un mois. 

 Il doit disposer d'une dotation initiale d'un montant minimum de 15 000 € 
versée en numéraire. 

5 



LA NOTION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL… 

 

La notion d'intérêt général permet de déterminer qui peut ou non bénéficier du 
mécénat. Il n'existe pas d'organisme délivrant un label de reconnaissance d'intérêt général. 
C'est à l'organisme bénéficiaire d'apprécier s'il entre dans ce champ au regard des critères 
suivants : 

 
 Ne profite pas à un cercle restreint de personnes 

 A une gestion désintéressée 

 Ne mène pas d’opérations lucratives 

 

Les domaines considérés comme ayant un caractère d'intérêt général sont « les œuvres ou 
organismes ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, 
humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine 
artistique, à la défense de l'environnement naturel ou la diffusion de la culture, de la 
langue et des connaissances scientifiques françaises ».  
        Article 238 bis du Code général des impôts. 
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FONDS DE DOTATION ET FISCALITÉ… 

Les réductions fiscales sont celles réservées au mécénat pour les entreprises et 
pour les particuliers (articles 200 et 238 bis du Code général des impôts). 

 

 Les particuliers : bénéficient d'une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % 
du montant des sommes versées, dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

 

 Les entreprises : bénéficient d'une réduction d'impôt de 60 % du versement, dans 
la limite de 0,5 % de leur CA annuel. 
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FONCTIONNEMENT DU FONDS DE 
DOTATION… 

 Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration qui comprend au 
moins trois membres nommés, la première fois, par le ou les fondateurs. Les statuts 
fixent la composition et les conditions de nomination, de fonctionnement et de 
renouvellement du conseil d'administration. 

 Si la dotation initiale du fonds est supérieure à 1 000 000 €, les statuts prévoient la 
création d'un comité consultatif. Ce comité est composé de personnalités qualifiées 
extérieures au conseil d'administration, et chargé de lui faire des propositions de politique 
d'investissement et d'en assurer le suivi.  

 Le fonds publie dans les six mois suivant la fin de l'exercice ses comptes annuels. Il 
nomme au moins un commissaire aux comptes et un suppléant, lorsque le montant total 
de ses ressources dépasse 10 000 € en fin d'exercice.  

 Le fonds de dotation adresse chaque année au préfet dans les six mois suivant la fin de 
l'exercice, un rapport d'activité, ses comptes annuels, le rapport du commissaire aux 
comptes.  

 C'est le conseil d'administration qui définit la politique d'investissement du fonds, 
au regard des conditions précisées par les statuts.  
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FONCTIONNEMENT DU FONDS DE 
DOTATION… 

Le fonds de dotation ne peut pas recevoir de fonds publics 
sauf « à titre exceptionnel » sur dérogations accordées par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie et du 
budget publique.  

Une collectivité peut cependant en être l'initiatrice, la 
fondatrice ou être membre de son conseil d'administration. 
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LE FONDS DE DOTATION: 
« VIVONS MONTAGNE! » 
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LA GENÈSE… 
Une initiative conjointe de chefs 

d’entreprises du Massif central, 

principalement auvergnats. 

Ayant le rêve de développer des 

richesses sur les terres de  

Montagnes et rurales 

Tout en gardant les valeurs 

de ses occupants et donner de la 

visibilité au: 

SAVOIR-VIVRE MONTAGNE  

« VIVONS MONTAGNE ! » 11 



LA MONTAGNE: UNE TERRE 
D’APPARTENANCE, UNE TERRE RURALE. 

23% du territoire national concerné 

6 millions d’habitants 

6227 communes dont 70% de moins de 500 habitants 

 

Une terre de richesse mais… 

une durabilité menacée par l’économie de masse et 

des rendement exacerbé! 

AGIR POUR L’AVENIR,  

POUR LEGUER UN PATRIMOINE,  

UN SAVOIR-VIVRE et UN SAVOIR-FAIRE  
12 

Macéo 



QUELLES VALEURS?  
     

Maintien d’une 

qualité de vie 

Création 

du lien 

social 

DURABILITE 

TYPICITE 

Préservation 

des savoir-

faire 

ECONOMIE 

RESPONSABLE 



QUELS THEMATIQUES? 

Matériaux et 
savoir-faire 

locaux pour la 
construction et 
l’aménagement 

Agriculture et 
agroalimentaire 

Artisanat de 
proximité 

Tourisme et 
culture 

Transition 
énergétique 
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LES COMITES LOCAUX: CONTEXTE 

Massif 
central 

• Territoire vaste 

• Pas une connaissance de tous les acteurs locaux 

• Volonté des régions: le Plan Montagne => line sur le plan territoriale 

• RESSAC (services aux entreprises en public/privé) 

• Des acteurs comme France Active souhaitent se rapprocher des fonds de 
dotation pour « l’entreprenariat engagé » 

Stratégie 
• Agir localement 

• Agir avec les TPE PME  

• Agir par des actions citoyennes 

• Travailler avec les spécificités des territoires 

Local ? 
• Rassembler des personnalités morales et 

physiques,  

•Couvrir à l’échelle d’un territoire en fonction 
de ses spécificités (ex: département, PNR…) 

Comité  

Composition:  

CGET, les Régions, Vivons 

Montagne, Macéo, les parrains EDF, 

ENGIE, LC Salaison 

 

Décision: 

Création de comités locaux 
Comité  



LES COMITES LOCAUX: POURQUOI? 

OBJECTIF PRINCIPAL  
Développer le fonds de dotation « Vivons Montagne! » en le 

coordonnant, l’animant, l’appuyant à l’échelle locale et assurer la 
pérennité de la dynamique créée 

•inscrit dans leur zone de couverture  

•potentiellement éligibles au fonds de dotation « Vivons Montagnes ! » 

•Visibilité sur cet outil 
Détection de nouveaux 

projets 

•détecter des prospects locaux potentiels  

• Abonder le fonds via les prospects 

•Visibilité sur cet outil 
Appuyer la recherche 

de financements privés. 

•Orientations et attributions de dons du fonds de dotation « Vivons 
Montagne ! »  

•Proposition dans différents domaines d’actions tels que la 
communication, la méthodologie de prospection, le choix des 
porteurs, des stratégies spécifiques en lien avec le territoire, etc.  

Être force de 
propositions 



LES COMITÉS LOCAUX: COMMENT?  
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Echelle 
locale (ex: 
Département

, PNR ) 

Multi - 
partenaires 

 (publics et 
privés) 

Label 
VM 

Comité d’orientation local 

prescriptif sur les attributions de 

fonds 

Membres:  
Représentant du C.A. de 

Vivons Montagne  

Macéo 

Donateurs 

Collectivités locales 

Structures ressources locales 

Porteurs de projet locaux 

« Mini » fonds de dotation « Vivons 

Montagne! » local pour aider les projets à se 

concrétiser MAIS sans les charges 

administratives, juridiques et budgétaires 



LES COMITES LOCAUX: INTERETS ? 

FDD  

UN 
SERVIC

E 

RAYONNEMEN
T & VISIBILITE 

MUTUALISER 

AU SERVICE 
DES 

PROJETS ET 
DU 

TERRITOIRE 
LABELISATIO

N 

Outil de défiscalisation 

Possibilité de co-financements 

avec subvention publique 

Les fonds FDD considéré comme 

autofinancements 

Cohésion & coopération  

public / privé 

Gain juridique (30 000€ de conseil juridique + 15 000€ de dotations initiales) 

Parrains 

Réseaux 

Communication 

(numérique, réseaux 

sociaux, presse…) 

Contribue à l'attractivité des 

territoires 

Prescriptif sur les 

attributions de fonds 

Label = pas de charges 

administratives, juridiques et 

budgétaires PENDANT 2 ANS 

Travail collectif 



LA PAROLES EST À VOUS ! 

15 min 
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UNE EXPÉRIENCE COLLECTIVE ET 
TERRITORIALE 
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« VIVONS MONTAGNE  

dans l’allier! » 

La Péniche d’Abord 

Le Bocage Numérique 
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Témoignage 1: Gilles Boireau 





-Lieu culturel et collaboratif, axé sur l’Économie participative, l’E.S.S, éco-responsable et citoyen 
-RESTAURATION, LOCATION DE SALLE , HEBERGEMENT ATYPIQUE ,  ESPACE DE VIE SOCIALE, LIEU 

ALTERNATIF 
-IMPLICATION DE NOMBREUX ACTEURS 



- PARTICIPATIONS AUX ATELIERS SUR LES AMENAGEMENTS DES BERGES A MOULINS 
ET ACADEMIE AU TOURISME 
 
- PROJET PLEBISCITE TOUT L'ETE SUR LE MUR DES EXPRESSIONS SUR L'AGGLO, 
 
- INTEGRATION  AU SCHEMA DIRECTEUR SUR LES FUTURS AMENAGEMENTS DES 
BORDS D'ALLIER 
 
 



PROJET ETANDARD POUR LA VILLE DE MOULINS 
 



CIRCUIT COURT,   PRODUITS ET PRODUCTEURS 
LOCAUX 



- ETABLISSEMENT FLOTTANT RECEVANT DU PUBLIC  SOUS LA FORME D’UNE PENICHE, 
CREATION D'UN CHANTIER ECOLE OU D'APPLICATION PROFESSIONNELLE 

 - CONCEPT  DUPLICABLE A D’AUTRES VILLES 



- SYNERGIE AVEC DE NOMBREUX ACTEURS DE LA VILLE 
- FORT ENGOUEMENT  LOCAL AUTOUR DU PROJET 



NOUVELLE FACON D’ENTREPRENDRE,  VOLONTE DE CREER UNE SCIC 
NOMBREUX PARTENARIATS ENGAGES ET ENVISAGES , CREATION 

D’EMPLOIS 



PROJET  TRES MEDIATISE LOCALEMENT 



EVENEMENTS ORGANISES POUR 
MESURER L'ENGOUEMENT DU 

PROJET 



Décembre 2017 
 Récompense de 6000€ - ARDTA et Résidence 
Longue pour le caractère innovant du projet 

 
Juin 2018 

1er prix des Talents BGE – 2000€ 
Région AURA à Lyon 
dans la catégorie ESS 

Décembre 2018 
              Dotation de 7000€ - Association ARCHIPEL 

DES UTOPIES à Meylan (38) 

Décembre 2018 
Lauréat sur le dispositif « VIVONS MONTAGNE » 

fonds de dotation, soutenu par l'Association MACEO 
de Clermont-Fd 

   

Octobre 2019 
         Prix du Bénévolat de la Ville de Moulins pour toutes les          

actions menées autour en faveur 
 du projet péniche à Moulins        

PROJET  DEJA RECOMPENSE 
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Témoignage 2: Stéphanie Cante 
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https://www.youtube.com/watch?v=k70yscYJWBY&t=4s 

LE PROJET ! 

https://www.youtube.com/watch?v=k70yscYJWBY&t=4s
https://www.youtube.com/watch?v=k70yscYJWBY&t=4s
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Projet et dynamique locale! 

file:///C:/Users/cderail/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/PCOPPH9R/Carte mentale bilan.svg


ECHANGES 
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